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	Intitulé du projet
	 Programme multisectoriel de développement durable de la ville de Boma (« Ville Durable ») 

	Code projet
	Code projet : 23DDU0C023
Numéro de concours CCD1159

	Secteur d’intervention
	Développement durable

	Zone géographique, d’intervention
	 BOMA/RDC

	Budget total
	 10 Millions d’Euros

	Institution financière
	 AFD

	Date de début de la Convention accord particulier
	01/janvier/2025

	Date de fin de la Convention Accord particulier
	31/décembre/2028

	Date du premier Comité de pilotage d’ouverture
	Date reportée en 2026

	Partenaires du projet institutionnel et technique
	MINAT/ANAT
OSC

	Contrat de mandat délégation Maitrise Ouvrage Délégué
	Mairie de Boma

	Bénéficiaires
	· Institutions locales et nationales (ANAT, UGP, Mairie de Boma, Communes)
· Organisations de la société civile
· Populations de la ville de Boma, en particulier les femmes et les jeunes

	Objectif général
	Améliorer la résilience de la ville de Boma et les conditions de vie de ses habitants, en particulier les femmes et les jeunes

	Objectifs spécifiques
	OS1 : Adapter Boma aux effets du changement climatique en renforçant les infrastructures urbaines
OS 2 : Stimuler l’attractivité et le dynamisme local 
OS 3 : Favoriser la gouvernance inclusive et durable

	Résultats
	OS1/R1 : Réalisation des études stratégiques (Plan Directeur d’Urbanisme, Schéma Directeur des Déchets Solides) 

	
	OS1/R2 : Réhabilitation d’équipements administratifs et sportifs (complexe sportif)

	
	 OS2/R3 : Soutien à la société civile via des appels à projets et construction d’un bâtiment socioculturel (Maison des Femmes, de la jeunesse et de la culture) 

	
	OS2/R4 : Élaboration du Plan Local d’Aménagement du Territoire (PLAT)

	
	OS3/R5 : Appui à l’UGP, coordination technique avec l’ANAT et renforcement des capacités des partenaires locaux

	
	OS3/R6 : Intégration des bénéficiaires, suivi environnemental et social et participation citoyenne

	Année couverte par le rapport
	 2025


[bookmark: _Toc220330585][bookmark: _Toc224745665]
0 Résumé du rapport
Le projet Ville Durable de Boma, financé par l’Agence Française de Développement (AFD) et mis en œuvre par Expertise France (EF), est conduit en partenariat avec le Ministère de l’Aménagement du Territoire (MINAT) et l’Agence Nationale d’Aménagement du Territoire (ANAT), avec une convention de maîtrise d’ouvrage déléguée auprès de la Mairie de Boma. Doté d’un budget global de 10 millions d’euros, le projet a démarré en janvier 2025, avec une montée en charge opérationnelle progressive à partir du deuxième trimestre.
Le projet vise à améliorer la résilience urbaine et les conditions de vie des habitants de Boma, en portant une attention particulière aux femmes et aux jeunes, à travers une approche intégrée du développement urbain durable articulée autour de trois objectifs spécifiques :
1. Adapter la ville aux effets du changement climatique et renforcer les infrastructures urbaines ;
2. Stimuler l’attractivité et le dynamisme local ;
3. Favoriser une gouvernance inclusive et durable.

L’année 2025 a constitué une phase fondatrice du projet. Elle a été principalement consacrée à la mise en place du cadre institutionnel, technique et opérationnel nécessaire à son déploiement : structuration de la gouvernance, installation progressive de l’Unité de Gestion du Projet, lancement des principaux marchés d’études et de maîtrise d’œuvre, et déploiement des dispositifs transversaux (SERA, genre, environnement et social).
Les principales actions engagées concernent notamment :
· La signature du mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée (MOD) entre la Mairie de Boma et Expertise France ;
· Le lancement des marchés relatifs aux études urbaines stratégiques (PDU, SDGDS, PLAT) et à la maîtrise d’œuvre (MOE) des équipements publics (complexe sportif, Maison des Femmes, Maison de la Jeunesse et de la Culture) ;
· Le lancement des consultances transversales relatives à l’approche SERA, au Genre et aux sauvegardes environnementales et sociales ;
· Le démarrage de la première phase des appels à projets (AAP) ;
· La préparation des plans de communication et de suivi-évaluation ;
· L’appui à l’ANAT et à l’Unité de Gestion du Projet (UGP) pour le suivi, le contrôle et la coordination opérationnelle de la mise en œuvre;
· L’appui à l’Unité de Gestion du Projet (UGP).

Cette phase de démarrage a également permis d’identifier et de traiter de manière anticipée plusieurs enjeux structurants, notamment d’ordre institutionnel, foncier et organisationnel. Les mesures correctives mises en œuvre ont permis de sécuriser la poursuite du projet et de préparer une entrée en phase d’exécution dans des conditions maîtrisées.
L’année 2026 marquera une étape clé de mise en œuvre opérationnelle, avec le démarrage effectif des études urbaines et de la maîtrise d’œuvre des équipements, la montée en puissance des appels à projets et des dispositifs de gouvernance locale, ainsi que le renforcement des capacités des acteurs institutionnels et communautaires. 
[bookmark: _Toc220330586][bookmark: _Toc224745666]
Contexte
[bookmark: _Toc220330587][bookmark: _Toc224745667] Rappel des principaux objectifs, composantes du projet et stratégie de l’action
Le projet Ville Durable de Boma s’inscrit dans la stratégie conjointe AFD - RDC en faveur d’un développement urbain résilient, inclusif et durable, ciblant en priorité les villes secondaires confrontées à des déficits structurels en matière de planification urbaine, d’infrastructures et de gouvernance locale. À Boma, ces enjeux se traduisent notamment par une forte vulnérabilité aux effets du changement climatique, des carences en équipements publics et des capacités institutionnelles locales encore limitées.
L’objectif général du projet est de renforcer la résilience de la ville de Boma et la gouvernance locale, à travers une approche multisectorielle intégrée combinant planification urbaine stratégique, investissements dans des infrastructures publiques et appui à la participation citoyenne.
Pour atteindre cet objectif, le projet est structuré autour de trois objectifs spécifiques complémentaires :
· OS1 - Adapter Boma aux effets du changement climatique à travers la réalisation des études urbaines stratégiques (PDU, SDGDS, PLAT) et la réhabilitation d’équipements intégrant des critères de résilience climatique et environnementale ;
· OS2 - Stimuler l’attractivité et le dynamisme local en soutenant les acteurs socio-économiques et associatifs et en favorisant la création ou la requalification d’espaces publics et d’équipements inclusifs en particulier au bénéfice des femmes et des jeunes ;
· OS3 - Favoriser la gouvernance inclusive et durable par le renforcement des capacités institutionnelles des acteurs locaux, l’amélioration de la coordination territoriale et l’appui à la mise en œuvre du projet et aux dispositifs de participation citoyenne.
La stratégie d’intervention du projet repose sur trois leviers :
1. Une ingénierie urbaine intégrée articulant planification, infrastructures et enjeux environnementaux afin d’assurer la cohérence et la durabilité des interventions ;
2. Une approche territoriale participative associant étroitement la Mairie de Boma, les trois communes, la province du Kongo-Central, les autorités nationales et les organisations de la société civile ;
3. Une redevabilité partagée, fondée sur des dispositifs de communication structurés, un système de suivi-évaluation (SERA) et l’implication des acteurs locaux tout au long du projet.
[bookmark: _Toc220325263][bookmark: _Toc220330588][bookmark: _Toc224745668] Evolution du contexte général et institutionnel 
L’année 2025 s’inscrit en République Démocratique du Congo dans une dynamique de consolidation institutionnelle à la suite des élections nationales et provinciales de 2023. Les autorités nationales ont réaffirmé plusieurs priorités, notamment la poursuite du processus de décentralisation, le renforcement de la gouvernance locale et la nécessité d’une planification urbaine plus structurée, dans un contexte d’urbanisation rapide et de vulnérabilité climatique accrue. Si ces orientations sont largement partagées sur le plan politique et sectoriel, elles ne se traduisent pas encore, à ce stade, par des réformes législatives majeures ni par des dispositifs opérationnels pleinement aboutis au niveau local.
Sur le plan sectoriel, trois axes prioritaires réaffirmés en 2025 concernent directement le projet Ville Durable de Boma :
1. La modernisation de la gestion foncière et des systèmes cadastraux, un chantier déjà engagé de manière progressive, encore limité à quelques initiatives pilotes et à une volonté plus affichée au niveau central de passer à la numérisation du cadastre ;
2. Le renforcement de la résilience climatique, dans un contexte marqué par la multiplication d’épisodes d’érosion, d’inondations urbaines et de non maitrise dans l’occupation du sol, affectant particulièrement les villes côtières ;
3. La structuration et l’harmonisation des outils de planification territoriale (SNAT, PLAT, PDU), encouragée par les ministères sectoriels et portée notamment par l’ANAT dans le cadre de la réforme du secteur de l’aménagement du territoire.
À l’échelle régionale, l’axe portuaire Matadi – Boma - Banana est régulièrement mis en avant comme un territoire à forts enjeux économiques et climatiques, notamment dans le cadre du projet de développement du port en eau profonde de Banana et du corridor routier Sakania - Banana, porté par l’Agence Congolaise des Grands Travaux (ACGT).
Par ailleurs, le projet Inga 3, mis en œuvre par l’Agence pour le Développement et la Promotion du projet Grand Inga (ADPI) et inscrit dans une stratégie nationale visant à accroître l’accès à l’énergie et à renforcer la compétitivité économique du pays, constitue un facteur majeur d’évolution pour la province du Kongo-Central, avec des effets indirects attendus sur les dynamiques urbaines et territoriales.
[bookmark: _Toc220330589][bookmark: _Toc224745669]Contexte local - Boma en 2025
À l’échelle locale, l’année 2025 a été marquée par une stabilité des autorités municipales et par une volonté affirmée de collaboration avec les partenaires techniques et financiers. La visite officielle de la Première Ministre en octobre 2025 a constitué un signal politique fort, réaffirmant l’importance stratégique de Boma dans la dynamique économique nationale, la nécessité de relancer les activités portuaires dans un contexte de concurrence régionale accrue, ainsi que la volonté de soutenir la reprise de certaines activités industrielles locales, identifiées comme des leviers de création d’emplois et de diversification économique.
Parallèlement à ces signaux politiques positifs, la ville de Boma a continué de faire face à plusieurs vulnérabilités structurelles, notamment des pressions environnementales importantes (érosion des berges, inondations récurrentes en saison des pluies, pluie diluvienne du 10 décembre 2025 ayant contribué à l’effondrement de l’ancien pont métallique, entraînant plus d’une dizaine de victimes), une faiblesse des infrastructures communautaires (sport, jeunesse, culture), une dynamique économique largement informelle et une base fiscale restreinte. Des problématiques sécuritaires ponctuelles, de criminalité urbaine, ont également été observées, sans remettre en cause la stabilité générale, mais révélatrices d’une vulnérabilité socio-économique persistante.
Ces contraintes, combinées à des capacités institutionnelles locales encore limitées, renforcent la pertinence et l’urgence des études et des outils de planification prévus dans le cadre du projet (PDU, PLAT, SDGDS), conçus comme des leviers pour accompagner le développement urbain futur de Boma de manière plus résiliente, coordonnée et durable.
[bookmark: _Toc220330590][bookmark: _Toc224745670] Points saillants 2025 dans le cadre du projet
L’année 2025 a constitué une phase de structuration et de dialogue institutionnel entre la Mairie de Boma, les autorités provinciales et nationales, et les partenaires du projet. Plusieurs jalons ont ainsi structuré la mise en œuvre du projet :
· L’installation opérationnelle du projet et l’engagement formalisé du dialogue avec les partenaires institutionnels et la société civile;
· La signature du mandat de maîtrise d’ouvrage déléguée (MOD) entre Expertise France et la Mairie de Boma, formalisant le cadre de mise en œuvre des infrastructures et des outils de planification ;
· La coordination technique effective avec l’ANAT, dans l’attente de la signature du protocole EF - MINAT, sans impact bloquant sur l’avancement des activités ;
· La structuration de l’Unité de Gestion du Projet (UGP), avec la prise de fonction du Coordonnateur en novembre 2025, suivie du renforcement de l’équipe technique et administrative ;
· La mise en place progressive des instances de gouvernance : la tenue du Comité de pilotage d’ouverture ayant été reportée en raison notamment de l’installation tardive de l’UGP, les missions conjointes avec l’AFD, l’EF, le MINAT, l’ANAT et les autorités provinciales ont permis d’acter le lancement du cadre de gouvernance du projet.
[bookmark: _Toc220330591][bookmark: _Toc224745671]Résultats et avancement du projet
[bookmark: _Toc220330592][bookmark: _Toc224745672] Principales réalisations et niveau d’avancement général
À l’issue de l’année 2025, le projet Ville Durable Boma a franchi les principaux jalons nécessaires à son entrée en phase d’exécution. Les dispositifs clés du projet (gouvernance, passation de marchés, outils de planification, dispositifs transversaux) sont désormais opérationnels ou en cours de finalisation.
L’ensemble des chantiers structurants du projet (planification urbaine et gestion des déchets solides, équipements publics, dispositifs transversaux) est désormais engagé ou en phase de sélection, permettant une entrée progressive en phase d’exécution opérationnelle à partir de 2026.
[bookmark: _Toc220330593][bookmark: _Toc224745673]Analyse par composantes / OS/ résultats
[bookmark: _Toc224745674] OS1 : Adapter Boma aux effets du changement climatique/ Renforcer les infrastructures urbaines
R1 - Études urbaines stratégiques (PDU, SDGDS, PLAT)
Le résultat R1 vise à doter la ville de Boma d’un socle cohérent d’outils de planification urbaine, intégrant à la fois les enjeux de développement urbain, de résilience climatique et de gouvernance locale. Ces études, dont le démarrage est prévu au premier trimestre de 2026 pour une durée estimée de 22 mois, sont conçues comme des outils d’aide à la décision, adaptés aux capacités institutionnelles et techniques des acteurs locaux et favorisant leur appropriation.

Le choix de lancer ces trois documents de planification de manière coordonnée répond à une double logique.
D’une part, assurer la cohérence entre les différents niveaux d’intervention (territorial, urbain et sectoriel).
D’autre part, limiter les effets de fragmentation des outils de planification, identifiés comme un facteur récurrent de faible effectivité des politiques urbaines. 
Dès la phase de préparation, les Termes de Référence (TDR) des études ont été validés en concertation avec l’ANAT, garantissant leur alignement avec la méthodologie nationale d’aménagement du territoire et les cadres réglementaires en vigueur.
Sur le plan opérationnel, l’appel d’offres a été publié le 4 octobre 2025, avec une date de remise des offres fixée au 21 novembre. Quatre propositions éligibles ont été reçues et analysées. Le rapport d’évaluation, finalisé fin décembre 2025, a mis en évidence un bon niveau technique global, avec trois propositions jugées satisfaisantes. La contractualisation avec le groupement retenu est prévue pour février 2026.
Un arbitrage a été opéré lors de la passation des marchés : les trois études (PLAT, PDU et SDGDS), ont été regroupées au sein d’un marché unique. Ce choix répond à plusieurs objectifs complémentaires :
· Garantir une cohérence méthodologique et stratégique entre les différents documents de planification ;
· Éviter les redondances de diagnostics et les divergences de scénarios ;
· Limiter les risques de dérives calendaires et financières souvent observées dans des dispositifs fragmentés ;
· Permettre à des bureaux structurés de proposer des offres intégrées, tout en maintenant un coût global maîtrisé.

En parallèle, une étude institutionnelle de référence (Baseline) a été engagée afin d’évaluer les capacités de la Mairie et des Communes en matière de pilotage, de suivi et de mise en œuvre des outils de planification urbaine. Le choix de lancer cette étude en amont répond à la volonté de fonder l’intervention du projet sur une compréhension fine des réalités institutionnelles locales, dans une logique de capacitation progressive plutôt que de simple production d’outils.
Les premières concertations menées avec les services municipaux et provinciaux ont permis d’identifier des enjeux, notamment en ce qui concerne le pilotage futur du Plan Directeur d’Urbanisme (PDU), les modalités de gestion, d’exploitation et d’entretien des équipements socioculturels, la coordination entre la Mairie, les Communes et les services déconcentrés, ainsi que les performances budgétaires locales.

Cette démarche vise également à mettre en évidence les compétences existantes sur lesquelles le projet pourra s’appuyer, tant dans le cadre de l’élaboration des outils de planification urbaine et de gestion des déchets que dans leur mise en œuvre opérationnelle. L’étude constitue ainsi un socle analytique pour définir des actions de renforcement des capacités ciblées, adaptées aux besoins réels des institutions locales et à leurs marges de manœuvre effectives. Enfin, cette étude permettra d’anticiper les conditions de gestion des équipements publics qui seront construits ou réhabilités dans le cadre du projet, et d’orienter les choix en matière de gouvernance, d’organisation et de financement, afin de renforcer l’appropriation locale et la durabilité des investissements réalisés.

R2 - Réhabilitation d’équipements publics (Complexe sportif)
Le résultat R2 contribue à l’amélioration des infrastructures publiques, en intégrant dès la phase de conception, des exigences de qualité, de durabilité et de gestion pérenne. L’appel d’offres relatif à la maîtrise d’œuvre du Complexe sportif a été publié le 6 octobre 2025 (un appel d’offre commun avec les 3 infrastructures, regroupées). Quatre offres ont été réceptionnées le 6 novembre et analysées sur les plans technique et financier entre novembre et décembre 2025. Une offre est ressortie bien supérieure, celle du groupement ARTER/VSI. La phase finale du processus d’évaluation s’est achevée en décembre 2025, avec une contractualisation prévue en février 2026.
Les missions de maîtrise d’œuvre ne se limitent pas à une approche technique. Elles intègrent explicitement les dimensions environnementales et sociales, avec des attendus en matière de participation des usagers, de co-construction de la programmation, de dispositifs de gestion et de sauvegarde environnementale et sociale.
Dans une logique de cohérence et d’efficacité, le marché de maîtrise d’œuvre des trois infrastructures du projet (complexe sportif, maison des jeunes et maison des Femmes) a été regroupé en un lot unique. Ce choix visait à mobiliser un bureau d’études disposant de capacités suffisantes pour assurer un suivi intégré, tout en générant des économies d’échelle et une approche architecturale harmonisée. En revanche, les marchés de travaux feront l’objet d’un allotissement distinct.
Par ailleurs, des contraintes foncières et juridiques ont été identifiées sur le site du complexe sportif, nécessitant une sécurisation préalable du montage foncier avant tout engagement de travaux. Ces enjeux font l’objet d’un traitement spécifique en lien avec les autorités provinciales et municipales, ainsi qu’avec l’association YMCA actuellement détentrice des droits sur le site. Des échanges ont été engagés dès décembre 2025 afin d’examiner des solutions de compensation et de sécurisation juridique, avec pour objectif la clarification du statut foncier et la reprise du titre au nom de l’État, condition indispensable à la poursuite des travaux.
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R3 - Encourager les opportunités économiques et la cohésion sociale, en particulier pour les femmes et les jeunes
Le résultat R3 vise à renforcer le tissu socio-économique local en soutenant les initiatives de la société civile et en dotant la ville d’équipements socioculturels favorisant l’engagement citoyen, l’insertion économique et la cohésion sociale. Il s’inscrit dans une logique de développement local intégré, articulant inclusion sociale, attractivité territoriale et résilience urbaine.

a) Mise en place du dispositif d’Appel à Projets (AAP)
L’Appel à Projets constitue l’un des principaux leviers opérationnels de l’OS2. Conçu comme un outil de stimulation de l’économie locale et de cohésion sociale, il vise à soutenir des initiatives capables de produire des effets tangibles à l’échelle des quartiers, tout en contribuant aux objectifs transversaux du projet en matière de résilience urbaine et de participation citoyenne.
Le cadre de l’AAP a été finalisé en 2025 à l’issue d’un processus de concertation associant Expertise France, l’Agence Française de Développement (AFD), l’ANAT, la Mairie de Boma, les Communes ainsi que les organisations de la société civile. Cette phase préparatoire a permis d’ajuster les orientations de l’AAP aux réalités du tissu associatif et économique local tout en garantissant leur cohérence avec les priorités stratégiques du projet. 
L’AAP est structuré autour de trois lots thématiques complémentaires couvrant à la fois les enjeux d’inclusion sociale, de participation citoyenne et de développement économique : 
• Lot 1 : Amélioration du cadre de vie et animation du territoire (environnement urbain, assainissement, espaces publics, sport et culture) ;
• Lot 2 : Développement de l’économie locale et initiatives productives (chaînes de valeur, transformation, services économiques, insertion professionnelle) ;
• Lot 3 : Inclusion sociale et autonomisation des femmes et des populations vulnérables (genre, jeunesse, cohésion sociale, prévention des violences, accès aux services).
Cette structuration vise à s’assurer que les projets soutenus répondent simultanément aux enjeux sociaux et à la nécessité d’un impact réel en matière de résilience urbaine, de stimulation de l’économie locale et de développement intégré.
L’enveloppe globale allouée à l’AAP est d’environ 900 k€, avec des montants de subvention indicatifs compris entre 80 000 € et 140 000 €, selon les lots et la nature des actions.
Les critères de sélection ont été définis afin de garantir la qualité, la faisabilité, la durabilité et l’impact des projets retenus, ainsi que leur adéquation avec les objectifs du projet.
La conception du dispositif a recherché un équilibre entre, d’une part, le soutien à des projets portés par des organisations expérimentées, capables de produire un impact significatif, et, d’autre part, l’ouverture du financement à des structures locales émergentes, fortement ancrées dans la réalité bomatracienne. La constitution de partenariats a ainsi été encouragée afin de favoriser le transfert de compétences et l’ancrage local des initiatives. 
Des réunions d’information et des ateliers de travail ont été organisés au niveau local afin de faciliter l’appropriation du dispositif, de ses objectifs et de ses modalités de mise en œuvre par les acteurs locaux. L’Avis de Non-Objection du siège d’Expertise France a été obtenu le 18 novembre 2025, permettant la publication de l’appel le 19 novembre 2025 sur la plateforme POPS et dans la presse locale (Média Congo). La réception des notes succinctes, phase une, est prévue le 9 janvier 2026. Elle sera suivie d’une phase d’analyse et de présélection, puis d’une seconde phase de dépôt des propositions complètes.
La contractualisation des projets est envisagée à partir de juillet 2026. Cf (ANNEXE 2.4).

b) Appui direct aux petites structures locales
En complément de l’AAP, un mécanisme d’appui direct a été mis en place afin de soutenir les petites structures locales disposant de capacités limitées mais fortement engagées au niveau communautaire. Ce dispositif vise à apporter des réponses rapides et concrètes en prévoyant la fourniture de petits équipements productifs, avec un plafond indicatif de 5 000 USD par bénéficiaire, pour un budget total estimé à 60 000 USD.

Le lancement de ce mécanisme dès la phase initiale du projet répond à un double objectif.
D’une part, tenir compte des délais inhérents au dispositif d’AAP, dont le cycle de sélection est relativement long.
D’autre part, rendre visibles à court terme les effets du projet sur le terrain.
Cette approche permet de renforcer l’adhésion des acteurs locaux en matérialisant rapidement l’entrée du projet dans sa phase opérationnelle.

La séance plénière organisée en novembre 2025 avec les OSC et les autres acteurs locaux a suscité une forte mobilisation. À l’issue de l’analyse technique et des visites de terrain, dix structures locales ont été sélectionnées dans les domaines de l’agriculture et de la sécurité alimentaire (5), de l’insertion et de l’artisanat local (2), du sport et de la cohésion sociale (1), ainsi que de l’environnement et du cadre de vie (2). Ce dispositif vise également à renforcer la visibilité du projet et son ancrage communautaire dès le premier semestre 2026.

c) Construction des équipements socioculturels
La construction de la Maison des Femmes et de la Maison de la Jeunesse et de la Culture constitue un élément central de l’OS2, en appui aux dynamiques d’inclusion sociale, d’engagement citoyen et d’autonomisation économique. Ces Infrastructures relèvent du même marché de maîtrise d’œuvre que le complexe sportif, pour lequel le groupement ARTER / VSI a été sélectionné, garantissant ainsi une approche intégrée et cohérente sur l’ensemble des infrastructures publics du projet. Les études d’avant-projet et la préparation des dossiers de consultation des entreprises (DCE) sont prévues pour fin 2026, en intégrant des réflexions sur la gestion future et l’appropriation des équipements par les acteurs locaux.

R4 - Élaboration du Plan Local d’Aménagement du Territoire (PLAT)
Bien que relevant principalement des outils de planification territoriale, le Plan Local d’Aménagement du Territoire (PLAT) contribue directement à l’atteinte de l’OS2 en posant les bases d’une attractivité territoriale maîtrisée, favorable au développement économique local et à l’organisation cohérente des usages du sol. À ce titre, il est conçu comme un outil transversal, à l’interface entre planification stratégique, gouvernance territoriale et développement local.
Le PLAT est intégré au même lot d’études urbaines stratégiques afin d’assurer une cohérence méthodologique et institutionnelle avec le Plan Directeur d’Urbanisme (PDU) et le Schéma Directeur de Gestion des Déchets Solides (SDGDS). Cette approche mutualisée permet d’assurer l’alignement des diagnostics, des scénarios et des orientations stratégiques, tout en optimisant les ressources mobilisées, notamment à travers la conduite conjointe des ateliers participatifs, des enquêtes de terrain et des outils SIG. Les premières concertations locales associant la Mairie, la Province et l’ANAT sont prévues au démarrage des études en 2026, avec un cadrage spécifique sur l’articulation du PLAT avec les dispositifs existants d’aménagement du territoire. 
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R5 - Appui à la gouvernance locale et à la coordination institutionnelle
Le résultat R5 vise à structurer un pilotage efficace et partagé du projet, tout en renforçant les capacités des institutions partenaires à assurer la coordination, le suivi et la pérennisation des actions engagées.
Structuration du pilotage et coordination opérationnelle
À partir d’avril 2025, l’assistant technique mobilisé par Expertise France auprès de l’Agence Nationale d’Aménagement du Territoire a contribué à la structuration opérationnelle du projet. Dans un contexte marqué par la mise en place progressive de l’UGP et l’articulation entre les composantes subvention et prêt, l’appui s’est concentré sur la mise en place des bases organisationnelles, techniques et méthodologiques nécessaires au démarrage du projet et à la structuration des modalités de coordination entre les acteurs du projet.
Cet appui a notamment porté sur la définition des processus de pilotage du projet, la mise en place du dispositif de suivi, d’évaluation, de redevabilité et d’apprentissage (SERA), ainsi que sur l’accompagnement de la passation des premiers marchés structurants. Ceux-ci concernent particulièrement les études urbaines stratégiques (PLAT, PDU, SDGDS), les missions de maîtrise d’œuvre, ainsi que les études transversales relatives au plan d’action genre et aux dispositifs de sauvegardes environnementales et sociales.

Cette phase a également permis d’assurer une articulation cohérente entre les études urbaines et la programmation des investissements à venir, en lien avec la future mise en œuvre par l’UGP. Elle a également contribué à intégrer une logique de formation-action au bénéfice des équipes de l’ANAT, afin de favoriser leur implication dans les processus de planification.
Par ailleurs, les modalités d’échange et de coordination entre Expertise France, l’ANAT et l’UGP ont été progressivement formalisées. La mise en place d’outils de partage et de gestion documentaire a permis de renforcer la circulation de l’information, la traçabilité des échanges et la coordination opérationnelle entre les parties prenantes.
Mise en place et opérationnalisation de l’UGP
L’année 2025 a été marquée par l’installation progressive de l’Unité de Gestion du Projet Ville Durable de Boma, dont le coordonnateur a été recruté en octobre 2025 et a pris ses fonctions à Boma le 1er novembre 2025.
L’assistant technique a accompagné cette mise en place en contribuant :
· Au processus de recrutement des membres de l’UGP, sur la base de la présélection réalisée par le cabinet de recrutement Servtec, mandaté par l’AFD (élaboration des grilles d’entretien et fiches de cotation, participation au jury de sélection et à l’évaluation des candidats) ;
· À la préparation des éléments nécessaires au démarrage opérationnel de la composante prêt (élaboration du PTAB et du PPM, ayant obtenu l’avis de non-objection de l’AFD) ;
· Au cadrage des premières activités et à l’installation opérationnelle de l’équipe.
Par ailleurs, la préparation des conditions de démarrage de la composante prêt a inclus l’appui à la levée des conditions suspensives au premier décaissement du prêt, notamment l’ouverture du compte par le ministère des Finances.
Cet accompagnement a permis de sécuriser les conditions de démarrage de l’UGP et de poser les bases de son fonctionnement, malgré un calendrier initialement contraint.
Renforcement de la coordination institutionnelle et du dispositif de gouvernance
En appui à la maîtrise d’ouvrage déléguée assurée par l’ANAT, plusieurs actions ont été menées afin de structurer le dispositif de gouvernance du projet et de consolider le dialogue institutionnel.
Entre avril et octobre 2025, plusieurs consultations ont été menées avec les institutions partenaires du projet, notamment l’ANAT, l’Office National d’Aménagement du Territoire (ONAT), le Fonds National d’Aménagement du Territoire (FONAT), le Gouvernement provincial du Kongo-Central, la Mairie de Boma ainsi que les communes concernées. Ces échanges ont permis de recueillir les attentes des acteurs institutionnels, de préciser les modalités d’appui du projet et sécuriser l’adhésion institutionnelle.
Sept réunions de coordination ANAT - Expertise France ont permis d’assurer une vision stratégique partagée et la cohérence des actions. À la suite de l’installation de l’UGP, un dispositif de suivi régulier a été mis en place, incluant un point hebdomadaire d’avancement avec l’UGP, des revues mensuelles associant UGP, ANAT, EF et AFD, incluant la préparation d’outils de reporting et d’aide à la décision.
Dans ce cadre, l’assistant technique a également appuyé la préparation des textes réglementaires nécessaires à la gouvernance du projet, notamment les projets d’arrêtés relatifs à la mise en place du Comité de pilotage (COPIL), du Comité technique (COTECH) et de l’UGP, ainsi que les projets de protocoles d’accord entre l’ANAT et les principales régies nationales impliquées dans le projet (REGIDESO, OVD, SNEL). En parallèle, la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre la Mairie et Expertise France a été signée, renforçant le cadre opérationnel du projet.
Structuration de l’assistance technique et renforcement des capacités
Dans la continuité des consultations institutionnelles, une note de cadrage de l’assistance technique a été élaborée et finalisée en octobre 2025. Elle définit le cadre stratégique et opérationnel de l’appui aux institutions partenaires, ainsi que les objectifs, modalités d’intervention et livrables attendus (cf. Annexe 2.3).
Par ailleurs, le marché relatif au diagnostic organisationnel et fonctionnel des agences d’aménagement du territoire (ANAT, ONAT et FONAT) a été lancé en octobre 2025. Cette étude vise à établir un état de référence des capacités institutionnelles et à formuler des recommandations opérationnelles en matière d’organisation, de gouvernance et de renforcement des compétences. Chaque agence bénéficiera à l’issue de cette mission d’une feuille de route et d’un plan de formation. Le démarrage de la mission est prévu en février 2026.
En complément, une étude de référence est en cours afin de définir un plan de renforcement des capacités au niveau de la Mairie et des communes de Boma.
L’assistant technique a par ailleurs assuré un rôle transversal de coordination et de mise en cohérence des interventions, en veillant à l’articulation entre les différentes composantes du projet et au respect des exigences du bailleur.
Développement de partenariats techniques
Dans une logique de renforcement des capacités et d’identification de partenariats techniques susceptibles d’appuyer le renforcement institutionnel des agences en charge de l’aménagement du territoire, une mission de prospection a été conduite à Paris du 22 au 27 novembre 2025.
Des échanges ont été engagés avec plusieurs opérateurs publics et institutions techniques françaises (Institut Paris Région, CEREMA, ANCT, ADEME), permettant d’identifier des pistes de coopération dans les domaines de la planification territoriale, de l’ingénierie urbaine, de la gestion environnementale et de la résilience territoriale.
Ces partenariats potentiels visent à compléter les appuis existants et à renforcer l’accompagnement des institutions nationales en charge de l’aménagement du territoire.
Appréciation globale du résultat
L’année 2025 a permis de structurer les principaux éléments du dispositif de gouvernance du projet, avec une montée en charge progressive de l’UGP et la mise en place de mécanismes de coordination entre les acteurs institutionnels.
Au-delà de ces avancées, le travail engagé a contribué à clarifier les rôles respectifs des parties prenantes et à sécuriser les conditions de mise en œuvre du projet.
Ces éléments constituent un socle opérationnel pour la phase de déploiement à partir de 2026, qui devra confirmer la capacité des dispositifs mis en place à fonctionner dans la durée et à accompagner la mise en œuvre effective des investissements
R6 - Participation citoyenne, inclusion et pérennité des actions
Le résultat R6 vise à garantir la durabilité et l’inclusivité des actions du projet en renforçant les capacités des bénéficiaires institutionnels et communautaires et en favorisant la participation citoyenne.
Le diagnostic institutionnel de référence des entités locales (Mairie et Communes), lancé en novembre 2025, permettra d’établir un profil détaillé des capacités organisationnelles, des ressources humaines, des outils et procédures, ainsi que de préfigurer les modalités de gouvernance et de gestion des futurs équipements sociocommunautaires.
Parallèlement, les études transversales de genre et de sauvegarde environnementale et sociale ont été finalisées. Leur processus d’élaboration a inclus l’organisation d’une série d’ateliers de consultation publique tenus en octobre 2025 à Boma, permettant de recueillir et d’intégrer les attentes et aspirations des acteurs locaux, en particulier les jeunes et les femmes.
Ainsi, un focus groupe genre avec les femmes s’est tenu le 17 octobre 2025, réunissant 11 participantes. Il a été suivi, le 21 octobre 2025, par l’atelier de lancement des activités de la stratégie environnementale et sociale, qui a mobilisé 37 participants. Le 22 octobre 2025, deux activités ont été organisées : un atelier thématique avec les jeunes de Boma (15 participants) et une consultation des autorités locales (32 participants). Enfin, le 23 octobre 2025, un atelier thématique avec les femmes et filles de Boma (12 participantes) ainsi qu’un atelier multi-acteurs (17 participants) ont permis de consolider les contributions issues des différentes parties prenantes.
Au total, ces consultations ont mobilisé 124 participants, assurant une diversité de profils et une représentativité des acteurs clés du territoire.
Ces livrables sont conçus pour être directement mobilisables dans la mise en œuvre, garantissant que les actions soient en phase avec le contexte local, répondent aux besoins réels des bénéficiaires et intègrent des mécanismes de gestion des plaintes adaptés.
Également, des actions de sensibilisation et de mobilisation communautaire ont été préparées et mises en œuvre avec les organisations de la société civile, notamment sur les thématiques du genre, de l’environnement, du climat et de la redevabilité communautaire, afin de renforcer l’appropriation citoyenne du projet.
À ce titre, une activité de sensibilisation des acteurs de la société civile a été organisée le 9 octobre 2025, réunissant 81 participants. Elle a été complétée par une session de renforcement des capacités transversales en genre et environnement, tenue le 12 décembre 2025, ayant mobilisé 48 participants.
Au total, ces deux actions ont permis de toucher 129 participants.
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[bookmark: _Toc220330595][bookmark: _Toc224745678] Dispositif de suivi-évaluation et outils de mesure 
Le projet s’appuie sur un dispositif SERA (Suivi, Évaluation, Redevabilité et Apprentissage), actuellement en cours de mise en place, en cohérence avec les principes de la gestion axée sur les résultats. Dès la phase de démarrage, le choix a été fait d’investir en amont dans la structuration de ce dispositif afin de disposer d’un cadre robuste permettant non seulement de rendre compte de l’avancement du projet, mais aussi d’alimenter les arbitrages opérationnels tout au long de sa mise en œuvre.

Dans cette logique, l’accent a été mis en priorité sur la structuration en amont des outils de référence, afin de disposer d’un socle partagé pour le suivi des activités, l’analyse des résultats et les arbitrages opérationnels. Le cadre logique, la théorie du changement et la grille d’indicateurs SMART ont ainsi été révisés et finalisés en 2025, en cohérence avec les orientations stratégiques du projet et les modalités de mise en œuvre prévues sur le terrain.

Le dispositif SERA vise à :
· Assurer un pilotage opérationnel fondé sur des données de performance fiables et exploitables ;
· Renforcer la redevabilité vis-à-vis des bénéficiaires et des partenaires institutionnels ;
· Structurer des boucles d’apprentissage permettant d’ajuster les interventions au cours de la mise en œuvre.

Afin d’éviter un dispositif purement technico-administratif, une approche intégrée « Communication + SERA » a été retenue. Elle vise à transformer les indicateurs de suivi en informations accessibles et utiles, contribuant à l’appropriation du projet par les acteurs locaux et à la transparence de l’action publique, en cohérence avec les objectifs de gouvernance inclusive portés par les OS2 et OS3.
À ce stade :
· Le cadre logique et la théorie du changement ont été révisés et validés en septembre 2025 ;
· La grille d’indicateurs associée au cadre logique est disponible et annexée au rapport ;
· Le plan SERA et le plan de communication SERA ont été élaborés et sont également annexés (ANNEXE 1.1).

La montée en charge effective du dispositif SERA accompagne l’intensification des activités de terrain à partir du premier semestre 2026, en lien avec la contractualisation des prestataires et les institutions partenaires.
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L’analyse de l’atteinte des résultats repose sur une lecture qualitative et progressive des indicateurs, adaptée à une phase de projet essentiellement consacrée au lancement, à la structuration institutionnelle et à la mise en place des dispositifs opérationnels.
Les taux d’avancement physique présentés dans le rapport sont appréciés au regard de jalons clés, contractuels, techniques et institutionnels, définis par phase de mise en œuvre pour chaque résultat (études, passation de marchés, gouvernance, préparation des travaux). Ce choix méthodologique, indépendant de l’exécution financière, permet de rendre compte de l’état d’avancement du projet.
En cohérence avec le calendrier de démarrage du projet et l’installation progressive de l’Unité de Gestion du Projet, l’année 2025 correspond principalement à une phase de lancement et de structuration. Les indicateurs renseignés à ce stade relèvent essentiellement :
· Des indicateurs de suivi opérationnel (processus, jalons contractuels) ;
· Des conditions de mise en œuvre des résultats.
Les indicateurs de changement (effets et impacts) seront principalement renseignés à l’issue des réalisations prévues (études, travaux, équipements) et en fin de projet pour les indicateurs d’impact.
Le dispositif prévoit un reporting par composante, structuré sous forme de tableaux de bord, Le détail des phases, des modalités de calcul et des outils de suivi est présenté dans le Plan SERA et la grille d’indicateurs annexés au rapport.

[bookmark: _Toc224745680]OS1/R1 : Réalisation des études stratégiques (Plan Directeur Urbain, Schéma Directeur des Déchets Solides)
Le taux d’avancement est estimé à environ 14 %, correspondant au franchissement d’un premier jalon (lancement de l’appel d’offres) sur les sept phases prévues. Cette phase a permis de structurer l’approche méthodologique des études et de lancer le marché mutualisé, conçu pour garantir la cohérence des documents de planification et l’optimisation des ressources.
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Le taux d’avancement est estimé à environ 9 %, correspondant au lancement de l’appel d’offres pour la maîtrise d’œuvre, sur un total de onze phases prévues (études & travaux). Si nous considérons la partie études seulement, nous sommes à 17 % avec cet appel d’offres lancé (1 sur 6 étapes). Une première réunion de concertation a été organisée dans le cadre des études institutionnelles de référence afin d’identifier les scénarios de gestion et les partenaires potentiels pour l’exploitation future de l’équipement.
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Concernant les appels à projets (AAP) à destination des organisations de la société civile, le taux d’avancement est estimé à 50 %, correspondant à l’organisation d’une série d’ateliers de renforcement des capacités des OSC avant le dépôt des Notes succinctes prévu début janvier 2026.
Pour les équipements socioculturels (Maison des Femmes, Maison de la Jeunesse et de la Culture), le taux d’avancement est estimé à environ 9 %, correspondant au lancement de l’appel d’offres pour la maîtrise d’œuvre.
En parallèle, les premières réflexions relatives à la gestion future des équipements ont été engagées, notamment à travers l’identification d’acteurs locaux potentiels et l’élaboration, dans le cadre des études de référence, d’une trame de convention de délégation de service public entre la Mairie et les structures gestionnaires.
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Le PLAT est intégré dans l’approche mutualisée avec le PDU et le SDGDS. Le taux d’avancement est estimé à environ 14 %, correspondant au lancement de l’appel d’offres sur les sept phases prévues. Cette intégration vise à assurer la cohérence entre la planification urbaine, la gestion des déchets solides et le développement territorial.
[bookmark: _Toc224745684]OS3 / R5 - Gouvernance du projet, coordination institutionnelle et appui à l’UGP
Le résultat R5 a été marqué par un appui au pilotage à l’ANAT et à une installation progressive de l’Unité de Gestion du Projet au cours de l’année 2025. Le Coordonnateur de l’UGP a été recruté en octobre 2025 et est en poste à Boma depuis le 1er novembre 2025. Les documents de gouvernance et de pilotage ont été préparés et constituent le socle du dispositif de coordination institutionnelle.
Malgré un décalage initial dans l’installation complète de l’UGP, la coordination fonctionnelle entre Expertise France, la Mairie de Boma et l’ANAT est restée opérationnelle, permettant la poursuite des activités selon des plannings ajustés.
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 Le taux d’avancement global du résultat R6 est estimé à environ 10 %. Les consultances relatives au Genre et aux sauvegardes environnementales et sociales ont été officiellement lancées. Les premiers ateliers ont permis d’identifier les parties prenantes clés et de poser les bases du dispositif de participation citoyenne et de redevabilité communautaire. À ce jour, plusieurs actions de sensibilisation et de renforcement des capacités ont été menées, notamment des séances d’information sur le projet, les appels à projets et l’appui aux petits équipements, ayant rassemblé plus de 120 participants. Des ateliers spécifiques ont également été consacrés à l’intégration des enjeux de genre et d’environnement (48 participants), ainsi qu’à l’appui à la prise en main de la plateforme POPS pour le dépôt et la gestion des candidatures. Ces activités constituent les premières étapes opérationnelles du dispositif de participation citoyenne, dont le déploiement sera poursuivi et consolidé au cours de l’année suivante (ANNEXE 2.4).
[bookmark: _Toc220330597][bookmark: _Toc224745686] Enseignements tirés, bonnes pratiques et points d’attention 
Cette section vise à documenter les principaux choix, arbitrages et conditions de mise en œuvre observés au cours de l’année 2025.
La première année du projet a constitué une phase d’apprentissage, tant sur le plan institutionnel qu’opérationnel, et a permis d’identifier plusieurs enseignements utiles pour la poursuite du projet et la sécurisation de sa mise en œuvre.
[bookmark: _Toc224745687]Enseignements institutionnels
Le démarrage progressif du projet a confirmé l’importance d’un dialogue institutionnel étroit et continu entre Expertise France, la Mairie et les Communes de Boma, ainsi que l’ANAT. La clarification des rôles, des responsabilités et des circuits de décision s’est révélée déterminante pour sécuriser les engagements et aligner les attentes des partenaires.
À ce titre, plusieurs jalons ont été franchis en 2025, notamment la signature de la convention de mandat de délégation de maîtrise d’ouvrage (MOD) avec la Mairie de Boma et l’élaboration d’une note de cadrage institutionnel, annexée au rapport. Le protocole d’accord entre le MINAT et Expertise France, finalisé fin novembre 2025 et en attente de signature, constitue le cadre de référence de cette coopération, sans impact bloquant sur l’avancement des activités.
La consolidation de la gouvernance locale progresse de concert avec la production des livrables techniques. Les outils de planification urbaine (PLAT, PDU, SDGDS) ne pourront être pleinement opérationnels sans un cadre institutionnel clarifié et des capacités locales renforcées, ce qui justifie le lancement de l’étude institutionnelle de référence (Baseline) et la préparation de plans de formation ciblés.
[bookmark: _Toc224745688]Enseignements opérationnels
La mutualisation des études et des marchés renforce la cohérence.
Le choix de regrouper les études urbaines (PDU, SDGDS, PLAT) au sein d’un même marché a favorisé une meilleure articulation des diagnostics, une rationalisation des ressources et une meilleure cohérence méthodologique.
Le phasage des activités constitue un facteur clé de la tenue du calendrier du projet.
La priorisation du lancement des études les plus longues, en particulier la maîtrise d’œuvre des équipements, suivie des études d’urbanisme puis du déploiement des appels à projets, a permis d’anticiper les délais critiques et de sécuriser le calendrier global, sans créer de dépendances excessives entre composantes.
L’investissement en amont dans la structuration institutionnelle est déterminant.
Dans un contexte institutionnel fragmenté et à capacités inégales, l’efficacité opérationnelle du projet repose largement sur la qualité du cadrage initial. Les notes de cadrage de l’assistance technique et les diagnostics institutionnels ont permis de clarifier les rôles, de sécuriser les chaînes de décision et d’anticiper les contraintes de mise en œuvre.
La temporalité des projets urbains appelle des actions à visibilité rapide.
La phase de démarrage, marquée par les études et les procédures de passation, a mis en évidence la nécessité de compléter les temps longs de la planification par des actions à impact plus immédiat. La mise en place d’un mécanisme d’appui direct aux petites structures locales permet de matérialiser rapidement la présence du projet sur le terrain et de maintenir la mobilisation des acteurs locaux.
Enfin, l’année 2025 a confirmé la nécessité d’anticiper les délais de validation institutionnelle et juridique, notamment pour l’Appel à Projets et la sécurisation foncière du complexe sportif. Ces délais n’ont pas remis en cause l’avancement du projet, mais ont requis une coordination renforcée et un suivi étroit.
[bookmark: _Toc224745689]Bonnes pratiques identifiées
Plusieurs bonnes pratiques se dégagent de cette première année de mise en œuvre :
· La mise en place d’un calendrier unique et partagé de mise en œuvre ;
· Une concertation locale structurée et progressive ;
· L’intégration transversale des dimensions environnementales, sociales et de genre dès la phase de démarrage ;
· La structuration précoce du dispositif SERA comme outil de pilotage adaptatif, en lien avec la communication et la participation citoyenne ;
· Un accompagnement méthodologique continu du siège ;
[bookmark: _Toc224745690]Points d’attention pour la suite
Plusieurs points de vigilance devront guider la poursuite de la mise en œuvre :
· Le respect des calendriers des études urbaines et de la maîtrise d’œuvre, impliquant une coordination renforcée entre les bureaux d’études, les partenaires institutionnels et l’équipe projet, en particulier lors des phases de validation des livrables ;
· La sécurisation foncière et juridique en amont des travaux, condition préalable à l’engagement des investissements ;
· L’accompagnement ciblé et différencié des bénéficiaires de l’Appel à Projets, en fonction de leur niveau de structuration ;
· La formalisation d’un cadre d’échanges et de pilotage partagé, afin de renforcer la lisibilité du pilotage et d’anticiper les points de blocage.
[bookmark: _Toc220330598][bookmark: _Toc224745691]Thèmes transversaux 
[bookmark: _Toc220330599][bookmark: _Toc224745692] Environnement et social 
L’intégration des enjeux environnementaux et sociaux constitue un axe transversal du projet. La consultance Environnement & Social (E&S), démarrée en octobre 2025, a permis de conduire un diagnostic socio-environnemental dans les quartiers ciblés et de doter le projet d’outils opérationnels destinés à encadrer l’ensemble du cycle de mise en œuvre. 
Les principaux livrables produits comprennent notamment une note stratégique E&S définissant les priorités d’intervention, une Charte Environnement & Social destinée à harmoniser les pratiques des partenaires locaux, ainsi qu’un dispositif complet de suivi composé d’une grille d’indicateurs, de fiches de screening et d’un plan d’action E&S. Des outils d’appui au mécanisme local de gestion des plaintes, des modules de sensibilisation communautaire et des recommandations opérationnelles pour l’intégration des enjeux E&S dans les études urbaines et l’Appel à Projets complètent cet ensemble.

L’ensemble des livrables a été transmis en version provisoire à Expertise France et constitue désormais une base commune pour l’équipe projet, les bureaux d’études et les porteurs de projets.

Impacts attendus
L’approche E&S mise en place vise une montée en compétences progressive des acteurs locaux, une intégration systématique des enjeux environnementaux et sociaux dans les études urbaines et les appels à projets, ainsi qu’un suivi structuré des risques et impacts. À moyen terme, elle doit contribuer à l’amélioration des pratiques locales, notamment en matière de participation communautaire, de gestion des plaintes et de prévention des risques sociaux et environnementaux (ANNEXE 1.3).
[bookmark: _Toc220325276][bookmark: _Toc220325277][bookmark: _Toc220330600][bookmark: _Toc224745693]Genre 
La consultance Genre, également lancée en octobre 2025, a posé les fondations d’une stratégie d’intégration transversale du genre dans l’ensemble des composantes du projet. Elle vise à garantir une participation équitable des femmes, des jeunes et des autres groupes vulnérables, tout en identifiant les freins structurels à leur autonomisation.
Les travaux ont porté sur l’intégration du genre dans les appels à projets, les études urbaines et les infrastructures, le renforcement des capacités des partenaires institutionnels et locaux, ainsi que le développement d’indicateurs genrés.  
· Les livrables incluent un diagnostic et une analyse locale, une cartographie des acteurs, ainsi qu’une feuille de route assortie de recommandations stratégiques, annexés au rapport. 
Impacts attendus
Les livrables produits (diagnostic, feuille de route, outils de suivi et d’accompagnement) constituent des leviers opérationnels qui intègrent de manière mesurable les enjeux d’égalité, d’inclusion et de sécurité dans l’ensemble des composantes du projet. Ils contribuent à renforcer l’acceptabilité sociale, la durabilité des actions et l’ancrage du projet dans les réalités vécues par les populations, en particulier les femmes, les jeunes et les groupes vulnérables (ANNEXE 1.2).
[bookmark: _Toc220330601][bookmark: _Toc224745694]Communication
La communication est conçue comme une fonction en articulation étroite avec le dispositif SERA afin de renforcer la redevabilité, la transparence et la valorisation des actions du projet. Un plan de communication, conforme à la classification Niveau II AFD, est en cours d’élaboration et sera consolidé avec l’arrivée du responsable communication prévue fin janvier 2026. 
Ce plan reposera sur une stratégie de communication partagée et une charte visuelle harmonisée, ainsi que sur des supports de vulgarisation adaptés aux différents publics cibles (brochures, messages clés, vidéos courtes…). 
Impacts attendus :
La stratégie de communication vise à renforcer l’appropriation du projet par les communautés et les partenaires institutionnels, à capitaliser et valoriser les apprentissages issus du dispositif SERA, et à consolider la transparence et la redevabilité tout au long de la mise en œuvre (ANNEXE 1.1).
[bookmark: _Toc220330602][bookmark: _Toc224745695]Gestion et Pilotage du projet 
[bookmark: _Toc220330603][bookmark: _Toc224745696]Organisation, ressources humaines et matérielles  
La structuration de l’équipe projet d’Expertise France à Boma s’est effectuée de manière progressive au cours de l’année 2025, afin d’assurer une montée en charge adaptée aux contraintes logistiques et au calendrier opérationnel du projet. 
Les principales étapes ont été les suivantes :
· Équipe projet : arrivée du Chef de projet à Boma et de l’Assistant technique basé à Kinshasa en avril 2025. Les équipes d’intervention (Ingénieur civil, Responsable gouvernance et environnement, Responsable administratif, financier et logistique) ont pris leurs fonctions le 17 septembre 2025, concomitamment à la mise à disposition des locaux ;
· Bureaux et logistique : mise à disposition des locaux le 5 septembre, avec livraison du mobilier mi-septembre 2025 ;
· Recrutements complémentaires : une phase de sélection s’est déroulée entre novembre et décembre 2025, en vue du recrutement ciblé d’un Responsable SERA/Communication et d’une Chargée de subventions, prise de fonction prévue fin janvier 2026.
L’Unité de Gestion du Projet (UGP) est temporairement hébergée dans les locaux d’Expertise France, dans l’attente de la mise à disposition d’un bureau dédié à l’UGP, prévue pour février 2026. Cette organisation volontairement progressive a permis d’assurer la continuité des activités, de s’adapter aux contraintes logistiques locales et de maîtriser l’utilisation des ressources financières, tout en respectant le calendrier général du projet.
[bookmark: _Toc220330604][bookmark: _Toc224745697] Exécution budgétaire et analyse financière
La gestion financière du projet est assurée depuis Kinshasa avec l’appui du siège d’Expertise France. Les engagements budgétaires demeurent limités en 2025, conformément à la nature de cette première année principalement consacrée à la structuration institutionnelle, à la mise en place des dispositifs de gouvernance et à la passation des marchés.
Le chiffre d’affaires 2025 s’élève à 571 662 € (6% du budget consommé), un niveau d’exécution cohérent avec une première année principalement consacrée à la passation des marchés prioritaires et au lancement des principales activités du projet.
Pour l’année 2026, le chiffre d’affaires prévisionnel est de 1 669 583 € 
Le suivi détaillé de l’exécution financière, incluant l’analyse des dépenses engagées et des écarts budgétaires, sont consolidés et présentés en annexe au rapport.
[bookmark: _Toc220330605][bookmark: _Toc224745698] Gouvernance et coordination du projet
Les instances de gouvernance du projet sont en cours de mise en place :
·  Le Comité de pilotage (COPIL) prévu au T1 2026 (report lié à l’installation progressive de l’UGP),
·  Comités techniques (COTECH) seront organisés sur une base trimestrielle afin d’assurer le suivi technique et opérationnel des activités.
La coordination avec les partenaires institutionnels s’est progressivement renforcée. Une mission conjointe AFD/EF s’est tenue entre le 30 novembre et le 3 décembre 2025, associant une délégation du Ministère de l’Aménagement du Territoire/ANAT, et a permis de marquer le lancement officiel du projet et de consolider le cadre de dialogue institutionnel.
[bookmark: _Toc220330606][bookmark: _Toc224745699] Coopération et partenariats institutionnels 
Une approche partenariale est mise en œuvre afin de renforcer la coordination du projet et de garantir l’appropriation locale des actions.
Les principaux axes de coopération concernent :
· ANAT et UGP : des échanges opérationnels réguliers sont assurés avec l’Assistant Technique, et les autres membres d’équipes d’Expertise France
· Autorités provinciales : un point focal a été désigné par la province du Kongo-Central. Des échanges réguliers et constructifs permettent de suivre l’avancement des activités et d’assurer la représentation de l’autorité provinciale au sein des instances de gouvernance ;
· Organisations de la société civile et services municipaux : la collaboration se renforce au fur et à mesure du déploiement des activités, notamment dans le cadre des appels à projets, des formations et des consultations participatives.
· AFD : une revue mensuelle de suivi pour suivre l’évolution du projet, assurer la cohérence entre la partie Prêt et la partie subvention et valider les ajustements opérationnels nécessaires. 

Cette structuration progressive, couplée à des partenariats institutionnels solides, permet d’assurer un pilotage efficace, de sécuriser les livrables et de préparer la montée en charge des activités opérationnelles en 2026.
[bookmark: _Toc220330607][bookmark: _Toc224745700] Gestion des Risques 
Les principaux risques identifiés et mesures de mitigation portent sur :
	Risque
	Description
	Mesures correctives / atténuation

	Capacités institutionnelles et gouvernance locale
	Capacités initiales limitées de la Mairie et des Communes pour prioriser, planifier et piloter les investissements urbains
	Appui rapproché d’Expertise France, études Baseline institutionnelles, approche formation-action intégrée aux études et à la MOE

	Retards administratifs et institutionnels
	Délais incompressibles liés aux procédures administratives, juridiques et de passation de marchés
Retard dans les validations différées des livrables avec les partenaires
Retards dans la signature des protocoles (EF-ANAT), installation tardive de l’UGP,
	Coordination renforcée avec les équipes concernées, anticipation des délais dans la planification,
Suivi rapproché, relance systématique
Mise en place de points périodiques EF-ANAT

	Contraintes foncières et juridiques
	Insécurité foncière sur certains sites, notamment le complexe sportif 24 Nov. (concession YMCA incompatible avec l’engagement de fonds publics)
	Prise en main par les autorités provinciales, Comité ad hoc, solution d’échange de terrain privilégiée, accompagnement juridique et sécurisation du montage foncier avant travaux

	Inflation et dévaluation monétaire
	CDF vs USD : perte de 25 % en octobre 2025, impact sur coûts des travaux et services possibles
	Suivi financier renforcé, réévaluation des hypothèses de coûts, intégration de marges de contingence et ajustements budgétaires prévisionnels

	Risques financiers et de fraude (AAP)
	Risques liés à la gestion des subventions et à la passation des marchés dans un contexte institutionnel fragile
	Manuel de procédures, respect strict des règles de passation EF/AFD, séparation des fonctions, contrôles renforcés

	Contraintes contextuelles et sécuritaires
	Environnement contraint : infrastructures déficientes, risques climatiques (inondations, érosion), risques routiers et sécuritaires ponctuels
	Application des procédures sécurité, coordination, adaptation du phasage opérationnel



[bookmark: _Toc220325286][bookmark: _Toc220330608][bookmark: _Toc224745701]Perspectives et plan de travail à venir 
[bookmark: _Toc220325288][bookmark: _Toc220330609][bookmark: _Toc224745702] Prochaines étapes clés (2026)
 L’année 2026 constituera une phase charnière du projet, marquée par le passage d’une logique de structuration à une logique de mise en œuvre opérationnelle. Les priorités porteront à la fois sur le lancement effectif des investissements, le renforcement des capacités locales et la consolidation des dispositifs de gouvernance et de participation citoyenne, afin d’assurer la durabilité des actions engagées.
[bookmark: _Toc224745703]Études stratégiques et planification urbaine (OS1 / R1 & R4)
· Attribution des marchés d’études d’urbanisme (PDU, SDGDS, PLAT) et démarrage des activités techniques au cours du premier trimestre 2026 ;
· Validation des approches méthodologiques et lancement des enquêtes et relevés de terrain au deuxième et troisième trimestres 2026 ;
· Mise en place des dispositifs de concertation locale et des cartographies participatives dans le cadre de l’élaboration du PLAT.

[bookmark: _Toc224745704]Réhabilitation et construction d’équipements publics (OS1 & OS2 / R2)
· Contractualisation de la maîtrise d’œuvre pour le Complexe sportif et les équipements socioculturels (Maison des Femmes, Maison de la Jeunesse et de la Culture) ;
· Démarrage des études de maîtrise d’œuvre au premier trimestre 2026.

[bookmark: _Toc224745705]Appels à projets et participation citoyenne (OS2)
· Réception et évaluation des propositions, sélection et contractualisation des bénéficiaires prévues entre juin et juillet 2026 ;
· Démarrage opérationnel des micro-projets AAP à partir du second semestre 2026, accompagné d’un dispositif de suivi, d’accompagnement et d’apprentissage (SERA) ;
· Consolidation de l’engagement local et suivi des impacts des micro-appuis, en vue de renforcer la cohésion sociale et l’inclusion des femmes et des jeunes ;
· Réception et évaluation des soumissions, attribution & contractualisation du marché de fourniture de petits équipements au premier semestre 2026 ;
· Réception des matériels (4 lots) et distribution aux organisations bénéficiaires ;
· Signature des actes d’engagement par les structures bénéficiaires et mis en place par le Projet d’une planification pour le suivi & contrôle desdites organisations appuyées.

[bookmark: _Toc224745706]Appui à la gouvernance et coordination institutionnelle (OS3 / R5 & R6)
· Déploiement du plan de renforcement des capacités des entités locales (Mairie et Communes) et organisation des formations institutionnelles ;
· Installation et opérationnalisation complète de l’Unité de Gestion du Projet à Boma ;
· Mise en place effective des dispositifs de gouvernance participative (COPIL, COTECH) et désignation des points focaux institutionnels ;
· Organisation des ateliers de concertation sur les besoins liés aux futurs équipements socioculturels, restitution publique des diagnostics Genre et Environnement & Social, et démarrage du plan de formation institutionnelle.

[bookmark: _Toc224745707]Objectifs transversaux pour l’année 2026
· Assurer la cohérence méthodologique et institutionnelle entre les études urbaines, la planification stratégique et la réhabilitation ou construction des équipements publics ;
· Renforcer durablement les capacités locales et pérenniser la gestion des infrastructures et des projets socioculturels ;
· Promouvoir la participation citoyenne, l’inclusivité et la redevabilité dans l’ensemble des actions du projet ;
· Structurer un plan d’action prévisionnel pluriannuel permettant d’anticiper les phases ultérieures de mise en œuvre.

















[bookmark: _Toc220330610][bookmark: _Toc224745708]Plan d’action prévisionnel (2026)
La planification 2026 détaillée est annexée au rapport
	Période
	Activité clé
	Objectif / livrable attendu

	Fév. 2026
	Démarrage réhabilitation et construction d’équipements publics
	Lancement des missions de maîtrise d’œuvre (complexe sportif, maisons socioculturelles)

	
	
	Livraison APD/ DAO fin 2026 (10 mois d’études)

	Fév. 2026
	Mise en œuvre opérationnelle du dispositif SERA
	Cadre de collecte, reporting et redevabilité fonctionnel

	Fév./Mai 2026
	Diagnostic institutionnel des structures d’aménagement du territoire
	Rapport diagnostic finalisé, feuilles de route par structure, plan de renforcement des capacités opérationnel

	mars-26
	Démarrage études stratégiques (PDU, SDGDS, PLAT)
	Validation des notes méthodologiques, lancement des premières analyses de terrain (durée estimée : 22 mois)

	avr-26
	Début mise en œuvre du plan de communication global
	Production et diffusion des premiers supports

	Avril-Juin 2026
	Contractualisation du marché et réception de la fourniture en petits équipements
	Remise de l’appui en matériels aux organisations de la Société civile

	Juin–Juillet 2026
	Sélection finale et contractualisation des AAP
	Signature des conventions de subvention avec les OSC bénéficiaires

	À partir de juillet 2026
	Démarrage opérationnel des micro-projets AAP
	Mise en œuvre des actions terrain, accompagnement et suivi SERA

	T2-T3 2026
	Déploiement progressif des formations institutionnelles
	Formations ciblées issues du diagnostic (planification urbaine, gestion des équipements, suivi-évaluation, gouvernance)



[bookmark: _Toc220330611][bookmark: _Toc224745709] Pérennité et durabilité des actions 
La pérennité des interventions constitue un enjeu clé du projet Ville Durable Boma. Dès la phase de mise en œuvre, le projet vise à ancrer durablement les acquis techniques, institutionnels et sociaux au niveau local, afin de garantir la continuité des effets au-delà de la durée du financement.
À cet effet, plusieurs leviers complémentaires sont mobilisés.



Renforcement durable des capacités institutionnelles
L’approche de « formation-action » déployée dans les études, la gestion des équipements et les dispositifs participatifs vise une montée en compétence progressive des agents municipaux et communaux.
L’intégration des fonctions SERA et communication permet de doter les acteurs locaux d’outils pérennes de suivi, de redevabilité et de pilotage par les résultats.
Appropriation locale et gestion des infrastructures
Le projet accompagne la Mairie et les Communes dans la définition de modalités de gestion des futurs équipements sociocommunautaires (scénarios de gouvernance, partenariats avec la société civile et conventions de délégation).
Les diagnostics institutionnels (Baseline) constituent la base de plans de renforcement capacitaire et de gestion, favorisant l’autonomie des collectivités locales et des agences d’aménagement du territoire.
Participation citoyenne et ancrage communautaire
Les outils opérationnels issus des études transversales Genre et Environnement & Social, ainsi que les consultations publiques, permettent d’intégrer les attentes des communautés, en particulier des jeunes et des femmes, dans la planification et la gestion des infrastructures.
Cette implication directe des bénéficiaires assure une appropriation durable des actions et renforce la cohésion sociale, en consolidant les acquis et la visibilité du projet sur le terrain.
Capitalisation, apprentissages et diffusion
Les enseignements issus de la mise en œuvre du projet, notamment en matière de gouvernance locale, d’ingénierie de projet, de montage foncier, d’approches participatives et d’intégration des thématiques transversales, feront l’objet d’une capitalisation progressive, adossée aux livrables techniques et aux dispositifs de suivi du projet. Cette capitalisation sera structurée autour de produits ciblés, adaptés aux différents niveaux d’acteurs (collectivités locales, services déconcentrés, agences nationales), et mobilisée comme un outil de renforcement des capacités. La diffusion des acquis est prévue à l’échelle locale et nationale, en lien avec les partenaires institutionnels, afin de favoriser l’appropriation des outils et des méthodes développés dans le cadre du projet. Une phase de capitalisation renforcée est programmée sur la période 2027–2028, en cohérence avec l’avancement des études urbaines et des réalisations en infrastructures et équipements sociocommunautaires. Elle reposera notamment sur la production de notes de capitalisation thématiques, l’organisation d’ateliers de restitution et de partage, ainsi que la valorisation des retours d’expérience auprès de l’ANAT et des collectivités locales. Cette démarche visera en particulier l’amélioration des pratiques méthodologiques et le renforcement des capacités des agents, dans une logique de formation-action appuyée sur la mise en œuvre opérationnelle des outils de planification urbaine (PDU, PLAT) et la gestion des équipements sociocommunautaires.
Par ailleurs, la documentation systématique des processus (passation des marchés, suivi de travaux, concertation locale) et des choix méthodologiques assure une traçabilité des décisions et facilite leur transfert aux acteurs locaux et à d’autres projets similaires.
Cette approche contribue à inscrire le projet dans une trajectoire de durabilité institutionnelle et opérationnelle, en cohérence avec les priorités de l’AFD en matière de gouvernance urbaine et de développement territorial durable.
Les marchés stratégiques ayant été lancés et les dispositifs institutionnels mis en place en 2025, l’année 2026 marquera l’entrée en phase d’exécution technique et financière du projet.

[bookmark: _Toc220330612]
[bookmark: _Toc224745710]Annexes 
[bookmark: _ANNEXE_1_–][bookmark: _Toc224745711]ANNEXE 1 - Livrables techniques et transversaux
[bookmark: _Toc224745712]Annexe 1.1 - Plan SERA et Plan COM SERA : https://collab-ef.wimi.pro/shared/#/folder/7fada285d85ba9939e63a043ed7e5dd85d153fe896efe023410e033cc9662fb7

[bookmark: _Toc224745713]Annexe 1.2 - Plan GENRE : https://collab-ef.wimi.pro/shared/#/folder/a2605ed8afde37a11fdd3ff006848fd2ad34c8c85c1c71dcb92249363e063268

[bookmark: _Toc224745714]Annexe 1.3 - Charte E&S pour AAP, Fiches de screening et plan d’action E&S : https://collab-ef.wimi.pro/shared/#/folder/56d91b58bc270d86d2e18935369835c159745d855f03e571e02f14d3d1c2e039
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4 5 6 7 8 91011121 2 3 4 5 6 7 8 91011121 2 3 4 5 6 7 8 91011121 2 3 4 5 6 7 8 91011##

1/ ACTIVITES DU CADRE LOGIQUE

Phase de lancement (inception phase)

Activité IN.2 - Mise en place des capacités du projet: 

recrutement et formation du personnel, achat des 

équipements

En cours

6 pers dans projets: un ATI, un AT Nat, 2 expert Nat, 1 admin, 1 

chauff, reste 1 chauff et 2 experts en cours recrutement

Activité IN.4 - Développement du plan de  S&E et 

identification des valeurs de référence des indicateurs 

(baseline)

En cours

grille indicateur, plan SERA validé avec le siège

Activité IN.5 - Signature d'accord de partenariats et 

appui à la mise en place d'un comité de pilotage du 

projet avec les principales parties prenantes et 

partenaires

rédaction COPIL

En cours

Remis en attente de signature, COPIL à prévoir avec UGP

Activité IN.6 - Analyse des capacités des partenaires 

et développement d'un plan de renforcement En cours

Baseline lancée mairie/communes et ANAT/ONAT/FONAT sur 

Kin

Etude baseline Mairie/commune: 34 557€

A-1.1.1. Élaboration du Plan de Développement Urbain de 

la ville de Boma 

rédac/

En cours

Marché publié, offre reception 21 nov, en phase attribution

A-1.1.2. Élaboration d’un schéma directeur de gestion 

des déchets solides de la ville de Boma 

passation

En cours

Marché publié, offre reception 21 nov, en phase attribution

A-1.2.1. Mobilisation de MOE pour études de faisabilité 

et suivi d’exécution des travaux

rédac/ Etudes suivi travaux

En cours

Marché publié, offre reception 06 nov, phase contractualisation

Montant estimé MOE  350 000€, (etudes 

et suivi), regroupé avec la maison des 

femmes et jeunes

A-1.2.2. Réalisation d’études d’impact E&S du complexe 

sportif

Etude transversaleMOE

Planifié

  En cours, diagnostic socio-environnemental, Élaboration 

d’outils pour AAP/plan d’action E&S et formation aux enjeux 

environnementaux et etude repris avec MOE

en lien avec MOE, montant gloabl MOE 

pour 3 sites travaux de 338 880€

A-1.2.3. Elaboration d’un guide de gestion 

d’infrastructure 

MOE

Planifié

Prévu dans marché MOE

prévu dans marché MOE

A-1.2.4. Réhabilitation du complexe sportif du 24 

novembre

travaux

Planifié

Après etude MOE, lancement AO travaux

Montant estimatif: 1 000 000€

Le titre foncier n'est pas au nom de la mairie, 

dossier à suivre. Délai travaux plausible mais à 

bien encadrer

 Des initiatives portées par la société 

civile locale sont financées

A-2.1.1. Mise en place d’un fond d’initiatives locales 

sous forme d’appel à projets

passation

En cours

Publié 18 nov, note succinte 9 janv, phase évaluaiton, note 

détaillée avril/ attribution juin

cible de 7 à 10 structures, la capacité locale est 

limitée pour des projets de cette taille, ouvertude 

pour matadi/Mlueanda et Kinshasa (avec ancarga 

A-2.1.2. Ateliers de formation sur l’identification et le 

montage de projets 

Planifié

Support en cours avec les strucures locales

Support interne et continue

A-2.1.3. Soutenir les projets portés ou dirigées 

notamment par des femmes et des groupes 

marginalisés

Planifié

lancement prévu mai/juin sur 20 à 22 mois

Cible de 1 000 000€ à définir au résultat 

des propositions et cout des AO

2 sites socio-culturels pré-identifiés 

(maison des jeunes, maison des 

A-2.2.1. Mobilisation de MOE pour études de faisabilité 

et suivi d’exécution des travaux

rédac/ Etudes suivi travaux

En cours

marché en contractualisation, etude sur 10 mois

Montant estimé 350 000€, regroupé avec 

la maison complexe sportif

phase  de consultation à bien maitriser en terme 

de timing, délai de validations à bien encadrer

A-2.2.2. Réalisation d’études d’impact E&S

MOE

Planifié

Etude MOE travaux.  En cours, diagnostic socio-

environnemental, Élaboration d’outils pour AAP/plan d’action 

E&S et formation aux enjeux environnementaux

 Budget etudes EIES transverse 37400€

A-2.2.3. Réhabilitation de la maison des jeunes

Travaux

Planifié

Après etude MOE, lancement AO travaux

Estimatif: 675 000€

Délai  plausible mais à bien encadrer

A-2.2.4. Construction de la maison des femmes

Planifié

Après etude MOE, lancement AO travaux

Estimatif: 650 000€

Délai  plausible mais à bien encadrer

A-2.3.1. Élaboration du Plan local d'aménagement du 

territoire

En cours

en phase analyse offres

etudes groupée avec PDU et SDGDS

: Budget alloué : 700 000€

Etudes complète regroupée pour économie 

d'échelle et suivi coordination. Collecte avec 

partenaires locaux

A-3.1.1. AT permanent en appui à l'UGP (pilotage, 

repporting, planification, passation de marché,…)

En cours

En continue, recrutement EF

A-3.1.2. Pool d’experts mobilisés dans le cadre du 

renforcement des capacités de l’ANAT

rédac/ rédac/

Planifié

missions à définir, plan action lié aux etudes baseline 

ANAT/ONAT/FONAT

etudes de montant 50 880€, sur un 

Budget global de 500 000€

Etudes baseline ANAT/ONAT/FONAT. Les 

formations ne sont pas encore ciblées, le timing 

reste serré entre lancement et exécution

A-3.2.1. Réalisation outils pour Investissements 

prioritaires

Planifié

Repris dans Etudes urbanisme repris dans budget Etudes urbanisme

A-3.2.2. Réalisation d’un corpus de formations 

techniques (planification urbaine participative) pour la 

ville de Boma et ses communes

Planifié

Plan formations repris etudes baseline mairie/communes

budget 30 000€, plan formation à définir 

avec etude baseline

budget initial limité de 30 000 €, qui engendre un 

focus sur mairie et communes exclussivement

A-3.2.3. Animation des comités de quartier inclusifs 

(quota femmes et groupes vulnérables) pour traiter des 

questions locales et transmettre les préoccupations 

Planifié

A appuyer dans la mise en œuvre des activités

A-3.2.4. Campagnes de sensibilisation sur la 

participation citoyenne dans la gouvernance urbaine



En cours

En lien avec etudes urbanisme, MOE, AAP

A-3.2.5. Introduction au développement d'outils 

numériques / IA - diagnostic / études usages

Planifié

Repris dans etudes urbanisme, SIG, support IA Budget repris dans etudes urbanisme

Etudes complète et larges, budget initial réduit, 

compensé par un regroupement des études pour 

économie d'échelle et suivi coordination. 

Collecte avec partenaires locaux

phase de consultation à bien maitriser en terme 

de timing, délai de validations à bien encadrer

etudes groupée avec PLAT

: Budget alloué estimé: 700 000€

Montant projeté

Etat 

d'avancement 

des activités

signature 

Protocole 

attendue



OS 1 : Renforcer les infrastructures urbaines de la ville de Boma pour une meilleure résilience

2026 2028 2027 2025

PLANIFICATION OPERATIONELLE mensuelle

Risques et atténuation

Le lien entre citoyens et autorités locales dans la délivrance des services de base est renforcé

R3. Encourager les opportunités économiques et la cohésion sociale pour les femmes et les jeunes

R1.  Boma dispose de documents et outils de planification élaborés pour lutter contre les problématiques d'érosion

R2.Boma dispose d’équipements et de services essentiels et administratifs au change-ment climatique

R4. Boma dispose de documents de planification élaborés et intégrés aux enjeux de la Province

R6. Renforcer les capacités des bénéficiaires pour garantir la pérennité, la durabilité et l’inclusivité de l’Initiative et la participation des citoyens

Boma dispose de compétences et d’outils nécessaires pour la mise en œuvre d’opérations d’urbanisme durables et socialement inclusives

R5. L’ANAT est renforcée dans sa capacité à appuyer les collectivités territoriales sur les stratégies d’aménagement du territoire et en particulier dans son accompagnement à la ville 

etudes 

baseline

OS 3 : Promouvoir l'inclusion sociale et économique des populations urbaines vulnérables en encourageant la participation citoyenne, notamment celle des femmes et des groupes 

marginalisés, dans la gouvernance urbaine

OS 2 : Renforcer l’attractivité de Boma en intégrant les enjeux stratégiques de planification urbaine
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1/ ACTIVITES DU CADRE LOGIQUE

Phase de lancement (inception phase)

Activité IN.2 - Mise en place des capacités du projet: recrutement et 

formation du personnel, achat des équipements

En cours

Activité IN.5 - Signature d'accord de partenariats et mise en place d'un 

comité de pilotage du projet avec les principales parties prenantes et 

En cours

Activité IN.6 - Analyse des capacités des partenaires et développement 

d'un plan de renforcement

En cours

R1.  Boma dispose de documents et outils de planification élaborés 

pour lutter contre les problématiques d'érosion

A-1.1.1. Élaboration du Plan de Développement Urbain de la ville de 

Boma 

En cours

A-1.1.2. Élaboration d’un schéma directeur de gestion des déchets 

solides de la ville de Boma 

En cours

A-1.2.1. Mobilisation de MOE pour études de faisabilité et suivi 

d’exécution des travaux

En cours

A-1.2.2. Réalisation d’études d’impact E&S Complexe sportif

Planifié

A-1.2.3. Elaboration d’un guide pour la constitution et fonctionnement 

d’un comité de gestion d’infrastructure communautaire

Planifié

A-1.2.4. Réhabilitation du complexe sportif du 24 novembre

Planifié

R3. Encourager les opportunités économiques et la cohésion sociale 

pour les femmes et les jeunes

 Des initiatives portées par la société civile locale sont financées

A-2.1.1. Mise en place d’initiatives locales sous forme d’appel à projets

En cours

A-2.1.2. Ateliers de formation sur l’identification et le montage de projets 

Planifié

A-2.1.3. Soutenir les projets portés ou dirigées notamment par des 

femmes et des groupes marginalisés

Planifié

A-2.2.1. Mobilisation de MOE pour études de faisabilité et suivi 

d’exécution des travaux

En cours

A-2.2.2. Réalisation d’études d’impact E&S

Planifié

A-2.2.3. Réhabilitation de la maison des jeunes

Planifié

A-2.2.4. Construction de la maison des femmes

Planifié

A-2.3.1. Élaboration du Plan local d'aménagement du territoire

Planifié

A-3.1.1. AT permanent en appui à l'UGP (pilotage, repporting, 

planification, passation de marché,…)

Planifié

A-3.1.2. Pool d’experts mobilisés dans le cadre du renforcement des 

capacités de l’ANAT

Planifié

A-3.2.1. Réalisation outils pour Investissements prioritaires

Planifié

A-3.2.2. Réalisation d’un corpus de formations techniques (planification 

urbaine participative, durable et inclusive) pour les autorités de Boma 

Planifié

Le lien entre citoyens et autorités locales dans la délivrance des 

services de base est renforcé

A-3.2.3. Animation des comités de quartier inclusifs (quota femmes et 

groupes vulnérables) pour traiter des questions locales et transmettre 

Planifié

A-3.2.4. Campagnes de sensibilisation sur la participation citoyenne 

dans la gouvernance urbaine

En cours

A-3.2.5. Introduction au développement d'outils numériques 

Planifié

Juin Juillet Août Septembre

AVANCEMENT GENERAL

Jan Février Mars Avril Mai Etat 

d'avancement 

des activités et 

sous activités

Commentaires

Octobre Novembre Décembre

R6. Renforcer les capacités des bénéficiaires pour garantir la pérennité, la durabilité et l’inclusivité de l’Initiative et la participation des citoyens

 Boma dispose de compétences et d’outils nécessaires pour la mise en œuvre d’opérations d’urbanisme durables et socialement inclusives

R5. L’ANAT est renforcée dans sa capacité à appuyer les collectivités territoriales sur les stratégies d’aménagement du territoire et en particulier dans son accompagnement à la ville de Boma dans la mise en œuvre d'opérations d'aménagement

 2 sites socio-culturels pré-identifiés (maison des jeunes, maison des femmes) sont réhabilités

R4. Boma dispose de documents de planification élaborés et intégrés aux enjeux de la Province

OS 3 : Promouvoir l'inclusion sociale et économique des populations urbaines vulnérables en encourageant la participation citoyenne, notamment celle des femmes et des groupes marginalisés, dans la gouvernance urbaine

OS 1 : Renforcer les infrastructures urbaines de la ville de Boma pour une meilleure résilience

OS 2 : Renforcer l’attractivité de Boma en intégrant les enjeux stratégiques de planification urbaine

R2. Boma dispose d’équipements et de services essentiels et administratifs au change-ment climatique

ACTIVITES ET SOUS-ACTIVITES

PLANIFICATION OPERATIONNELLE
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Dernière 

actualisation
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Indicateur en bleu = indicateurs de suivi, hors cadre logique programme

A confirmer faisabilité en 2028

INDICATEURS THEMA

2025

Valeur Date

T2 àT4  F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total F H Total

OBJECTIF GENERAL: Améliorer la résilience de la ville de Boma et les conditions de 

vie de ses habitants, en particulier les femmes et les jeunes

1

A3a - Nombre de personnes 

bénéficiant de services sociaux 

de base soutenus 

Unique - 

Fin du 

projet

210 000 déc.-28 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

Planifié

OBJECTIF SPECIFIQUE 1 : Adapter Boma aux effets du 

changement climatique/Renforcer les infrastructures urbaines

R1( OS 1.1) : Lutter contre l’érosion

2

PDU élaboré et livré, validé par les partenaires et en conformité avec le 

PLAT (prend en compte les orientations d'aménagements urbains en lien 

avec les risques d'inondation)

D4 Documents - développement 

durable

Unique 1 juin-28 0 0 0

0%

Planifié

3

Nombre de phases de PDU achevées tous les six mois 

Tous les 6 

mois

7 déc.-27 1 0 0 0 1

14%

En cours phase une lancement marché

R2 (OS 1.2) : Adapter les équipements socio-culturels et administratifs 

aux effets du changement climatique

4Nombre d’équipements réhabilités (par EF)

A1a – Nombre de structures 

soutenues dans la fourniture de 

services sociaux de base

Unique 1 déc.-28 0 0

0%

Planifié

5

Taux d’avancement cumulé du processus de réhabilitation (études, 

travaux, gouvernance) du complexe sportif 

G1 : Nombre de structures 

soutenues dans une approche 

de réduction des inégalités de 

genre 

G5 : Nombre d'infrastructures et 

Tous les 3 

mois

11 août-28 1 0 0

0

1

9%

En cours phase une lancement marché

6Nombre de comités de gestion d’infrastructures renforcés  (par EF)

Unique - 

Fin du 

projet

1 déc.-27 0 0

0%

Planifié

36

Taux de présence des femmes au comité de gestion (Maison des 

Femmes, Maison des Jeunes et de la Culture, Complexe sportif) exprimé 

en %

Tous les 6 

mois

40% déc.-28 0 #### ##### 0 0 #### ## ## ### ## ## 0 0 ## 0 0 ####

#DIV/0!

Planifié

7

Taux de satisfaction des usagers et du comité de gestion sur la 

fonctionnalité et la qualité du site

75% sept.-28 0

0%

Planifié

35

% de femmes qui disent qu’elle se sentent en sécurité au sein des 

équipements réhabilités (MdF, MdJC) par Expertise France.

Unique - 

Fin du 

projet

80% déc.-28 0 0%0% 0% 0%

0%

Planifié

8

Nombre de phases achevés dans l'établissement d'un comité de gestion 

pour le complexe sportif

Tous les 6 

mois

5

août-28 0 0 0 0 0

0%

En cours

OBJECTIF SPECIFIQUE 2 : renforcer l’attractivité de Boma 

R3 (OS 2.2) : Encourager les opportunités économiques et la cohésion 

sociale 

9

Nombre de personnes dont les activités génératrices de revenus ou 

d'emploi ont été soutenues (au moins 3 mois au sein des appels à 

projets)

A3b Bénéficiaires finaux - 

insertion professionnelle

Annuel - 

Unique

45 juin-28 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

Planifié

10

Nombre de propositions reçues en réponse à l’appel à projet pour 

initiatives locales

Unique 20 déc.-27 0

0%

Planifié

11

Nombre d'ateliers de formation sur l’identification et le montage de 

projets à destination des habitants de Boma et ses communes (citoyens 

et OSC) (A-2.1.2.)

Tous les 6 

mois

3 juin-26

2

0 0 0 2

67%

Planifié

12

Nombre de participants (H/F) aux ateliers de formation sur 

l’identification et le montage de projets (A-2.1.2.)

D3 Bénéficiaires finaux - 

développement durable

Tous les 6 

mois

100 juin-26

75

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 75

75%

Planifié

13

Nombre d’acteurs de la société civile locale renforcés (renforcement 

de capacités des organismes pour qui les projets ont été retenus)

A1a Structures – services (A2 si 

c’est des personnes, et A1a si 

c’est des structures)

Tous les 3 

mois

35 déc.-26 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

Planifié

35

% de femmes qui disent qu’elle se sentent en sécurité au sein des 

équipements construits par Expertise France.

G3 - Nombre de bénéficiaires 

soutenus dans une approche de 

réduction des inégalités de genre

Tous les 3 

mois

80% déc.-28 0 0% 0% 0

0%

Planifié

14Nombre d’emplois créés (2 réhabilitations et 1 construction)

A3b Bénéficiaires finaux - 

insertion professionnelle

Tous les 3 

mois

90 juin-28 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

Planifié

15

Nombre d’usagères de la Maison de la Femme qui sont venues au 

moins une fois après l'inauguration (par mois)

A3a Bénéficiaires finaux - 

services

Unique - fin 

2028

déc.-28 0 0 0 0 0 0 Planifié

16

Taux d’avancement cumulé du processus de construction (études, 

travaux, gouvernance) de la MdF

Tous les 3 

mois

11 août-28 1 0 0

0

1

9%

Planifié

17

Nombre d’usagers de la Maison de la Jeunesse et de la Culture qui 

sont venus au moins une fois après l'inauguration (moyenne par mois)

A3a Bénéficiaires finaux - 

services

Unique - fin 

2028

déc.-28 0 Planifié

18

Taux d’avancement cumulé du processus de réhabilitation (études, 

travaux, gouvernance) de la MdJeC

Tous les 3 

mois

11 août-28 1

0%

En cours phase une lancement marché

19

Nombre d'activités de la MdJeC proposées par mois 

Tous les 3 

mois

déc.-28 0 Planifié

20

Contrat de gestion établi pour la gestion des infrastructures qui met en 

place les conditions pour la création et gestion de comité de gestion 

de sites  (MdF et MdJ) 

A4 Documents - services et 

insertion professionnelle

Unique (1 

MdF, 1 

MdJ)

2 déc.-28 0

0%

Planifié

21

Nombre de phases achevées dans l'établissement d'un comité de gestion 

pour la MdF

Tous les 6 

mois

5

août-28 1 0 0 0 0

0%

Planifié

22

Nombre de phases achevées dans l'établissement d'un comité de gestion 

pour la MdJeC

Tous les 6 

mois

5

août-28 0 0 0 0 0

0%

Planifié

R4 (OS 2.3) : Intégrer Boma dans le développement de la Province

23Nombre de filières économiques territoriales identifiées et valorisées    Unique 3 déc.-28 0 0 0 0 0 0

0%

Planifié

24

Nombre de phases dans la création du PLAT achevées tous les six mois 

Tous les 6 

mois

7 déc.-27 1 0 0 0 0

0%

En cours phase une lancement marché

25

Nombre d’outils de planification et de gestion urbaine élaborés et pris 

en main par les autorités de Boma pour encadrer l’expansion de la 

ville

D4 Documents - développement 

durable

E1 - Nombre d'organisations 

soutenues dans l'utilisation du 

numérique et la transition 

Annuel

4

déc.-28 0 0 0 0 0

0%

Planifié

26

Nombre de personnes sensibilisées sur la mise à disposition des outils 

de planification urbaine 

D2 Personnels - développement 

durable

Annuel 30 déc.-28 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0%

Planifié

OBJECTIF SPECIFIQUE 3 : améliorer la gouvernance urbaine et 

la participation citoyenne

R5 (OS 3.1) : Assurer une bonne gestion et une exécution rapide de 

l’Initiative  

27Exécution conforme au calendrier initial (de la convention) Annuel 80% déc.-28 80% 0% 0% 0% 80%

100%

En cours % lié à 2025

28% des partenaires qui sont satisfaits de la collaboration avec EF Annuel 75%

déc.-28 90% 0% 0% 0% 90%

120%

Planifié

Les résultats du sondage de satisfaction, deux 

séances Environ 90 % des participants ont jugé la 

session pertinente ou très pertinente, soulignant la 

clarté des informations fournies 

29

Nombre de réunions de coordination tenues avec la Mairie et les 

communes, l'ANAT

Tous les 3 

mois

48

déc.-28 6 0 0

0

6

13%

En cours PV réunion Disponible

30Évaluations mi-parcours et finale conforme et positives

Tous les 2 

ans

2 déc.-28 0

0%

Planifié

R6 (OS 3.2) : Renforcer les capacités des bénéficiaires pour garantir la 

pérennité, la durabilité et l’inclusivité de l’Initiative et la participation 

des citoyens

31

Nombre de mécanismes de concertation citoyenne mis en place ou 

réactivés (comités de quartier, ateliers thématiques, plateformes locales 

ou outils municipaux de dialogue (A-3.2.3.)

Tous les 6 

mois

100% déc.-28 0 0 0 0 0

0%

Planifié

32

Nombre (#) de structures intervenant dans le secteur urbain ayant 

bénéficié d'un renforcement de capacités

D1 Structures - développement 

durable

Tous les 6 

mois

4 déc.-28 0 0 0 0 0

0%

Planifié

33Nombre de jours d’expertise mobilisés pour les formations

Tous les 6 

mois

N/A déc.-28 0 0 0 0 Planifié

34

% de participants qui sont satisfaits avec la formation / trouvent que les 

formations sont pertinentes pour leur travail 

Tous les 3 

mois

75%

déc.-28 0 ### #### ## ############ #### ## ## ## ### ## ### ## ## ## ## ## ## ## ### ### ####

0%

Planifié

Fiche 

indic

ateur 

Plan 

SERA

Nombre de personnes dont les conditions d'habitation, d'accès aux 

espaces publics ou aux équipements urbains socio-collectifs ont été 

améliorées

INDICATEURS - PROJET



TRAJECTOIRE PREVUE SUIVI DES PROGRES

Indicateur THEMA concerné Fréquence

Valeur cible à la fin du 

projet

2026

Etat 

d'avancement 

Commentaires/analyse 

% atteinte 

de la cible

T2 T3

2027

Total

SUIVI DES INDICATEURS

T1 T2 T3 Total T4 T4 T4

2028

T1 T2 T3 Total

Valeur cumulée

Total 2026 T1
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